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Madame, Monsieur, 
 

 
 

Dresser une liste de ses objets de valeur est une mesure de précaution essentielle. En effet, si 
vous n'êtes pas en mesure de prouver qu'un objet (qui vous a été volé) est votre propriété, la 
restitution est impossible !! 
 
Afin de vous aider dans cette démarche nous mettons à votre disposition un formulaire 
d’enregistrement. Vous pouvez également le télécharger sur le site internet www.besafe.be 
(voir ci-dessous) 
 
Un numéro peut vous sauver la mise ! 
La plupart des appareils électroniques ont un numéro de série. Il est important de garder ce 
numéro et d’y faire référence dans l’inventaire que vous dresserez de vos biens. 
Vous pouvez également marquer vos biens afin de les identifier plus facilement (en utilisant 
votre numéro de registre national). 
Lors de l’achat d’un nouvel appareil, n’hésitez pas à demander au vendeur quel en est le 
numéro de série. Certains magasins font figurer le numéro de série de votre appareil sur votre 
ticket de caisse ou gardent une trace des numéros de série des achats que vous avez effectués 
(bien pratique en cas de vol...). 
 
Photographiez ce que vous aimez! 
Tous les biens de valeur ne comportent pas de numéro de série, c’est notamment le cas des 
pièces uniques, des œuvres d’art, des bijoux... Dans ce cas, il est indispensable de faire 
plusieurs bonnes photographies des objets (sous plusieurs angles, à côtés d’une règle ou d’un 
mètre pour pouvoir donner une idée de sa taille, dans des bonnes conditions de lumière,..) et 
de les conserver avec votre inventaire. 
Un second formulaire, spécifique aux objets précieux ou aux œuvres d’art est également 
disponible sur le site www.besafe.be ou auprès du conseiller en technoprévention de votre 
zone de police. 
 
Téléchargez les brochures "Save your pictures" et "Save your nummers" sur le site internet 
www.besafe.be ou passez dans votre bureau de police. 
 
Yves Hougardy 
Commissaire de police 


